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Revendications du SNB/CFE-CGC 

 

 1 - Augmentations collectives : 

Pour le SNB, les augmentations collectives ont vocation à maintenir le pouvoir d’achat de tous les salariés et 

embarquer les collaborateurs pour voguer vers CAP 2030.  

Le SNB revendique une augmentation collective pour tous de 900 € 

 

2 – Augmentations individuelles : 

La philosophie du SNB en matière d’augmentation individuelle tient en 5 critères : 

- Reconnaitre et récompenser la performance individuelle. 

- Supprimer les écarts de rémunérations sur un même emploi à ancienneté équivalente. 

- Remercier les salariés ayant répondu à des missions supplémentaires ou exceptionnelles. 

- Veiller à ce que tous les salariés bénéficient d’une augmentation individuelle, au moins une fois sur 

les 3 dernières années.  

- Fidéliser les salariés dont l’expertise est capitale pour l’entreprise et l’atteinte des objectifs de CAP 

2030. 

 

3 – Primes : 

Le SNB considère indispensable l’attribution d’une prime de 600 € aux salariés qui ne bénéficieraient pas 

d’une augmentation individuelle.   

 

4 – Autres mesures : 

- L’UES Action Logement a le devoir d’assurer la santé de l’ensemble de son équipage. 
Les augmentations de cotisations Mutuelle/Prévoyance annoncées pour 2026, doivent obliger la 

Direction à augmenter sa part de prise en charge à hauteur de 80%. 

- Déplafonner le montant de l’allocation mensuelle forfaitaire de Télétravail 
- Augmenter le montant du forfait de mobilité durable à 600 € (dont la prime de transport) 
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